
 

ALIMENTS D’ALLAITEMENT 

Attestation NON OGM 

 

AGRILEADER certifie que les aliments d’allaitement sont 

fabriqués sur un site respectant le 

 

 Socle Technique Commun «Nourri sans OGM < 0,9%». 

 

 

 

Fait à Saint-Lô, le 28/04/2020 


